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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le responsable logistique de la Banque Tarneaud pour l’agence située 12, rue Carnot à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable logistique de la Banque Tarneaud est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0019 et comprenant 2 caméras intérieures et 1
caméra extérieure. Le champ de vision de la caméra extérieure ne doit toutefois pas dépasser les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 3 sur 168



Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable logistique de l’établissement susvisé, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Mme Estelle Le Poher pour le bar brasserie « Le Colibri » situé 1, boulevard Chanard à Quiberon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Les gérants, Mme Le Poher et M. Le Gurun,  du bar brasserie « Le Colibri » sont autorisés, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0171 et comprenant 6
caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 –  Les  titulaires  de  l'autorisation  devront  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Les responsable de la mise en œuvre du système devront se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et les gérants de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Samuel Guillaume pour le bar tabac « Le Lézard » situé 15, rue de Penhellec à Saint-Thuriau ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant du bar tabac « Le Lézard » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéo-protection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0093 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 8 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Florent Brelivet pour l’établissement « Boulangerie Louise » situé Retail park – Zone du lac, à Ploermel ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  directeur  général  de  l’établissement  « Boulangerie  Louise »  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0101 et comprenant 4 caméras 
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Florent Brelivet pour l’établissement « Boulangerie Louise » situé 43 rue Daniel Trudaine, à Lanester ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  directeur  général  de  l’établissement  « Boulangerie  Louise »  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0100 et comprenant 4 caméras 
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. le responsable sécurité de la Banque Populaire Atlantique pour son agence située 22, place Auffret à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable sécurité de la Banque Populaire Atlantique est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0004 et comprenant 6 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie, accidents
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques
fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable sécurité de la Banque Populaire Atlantique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Eric Martin pour le « Bricomarché » situé route Croizetière à Riantec ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant du « Bricomarché » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0163 et comprenant 11 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 06 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 16 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
la direction régionale des bureaux de poste d’Ouest Bretagne pour l’agence postale située rue de la mairie à Merlevenez ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La responsable de la sûreté territoriale de l’agence postale de Merlevenez est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0088 et comprenant 3
caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la responsable de la sûreté territoriale de l’établissement susvisé, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 18 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses  
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet 
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
la direction régionale des bureaux de poste d’Ouest Bretagne pour l’agence postale située 13, rue Joseph Le Gallo à Meslan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La responsable de la sûreté territoriale de l’agence postale de Meslan est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0087 et comprenant 2 caméras 
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir  
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de  
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un 
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de  
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images, 
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,  
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la responsable de la sûreté territoriale de l’établissement susvisé, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Bassan pour la SARL « CAROLL PONTIVY » située 19, rue Nationale à Pontivy ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de la SARL « CAROLL PONTIVY » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0091 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Antoine Cazaubon pour l’établissement « Carrefour City » situé 28 rue Auguste Nayel, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Carrefour City » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0138 et comprenant 8 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages
– vandalisme

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
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responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le responsable sécurité de l’établissement « Carrefour Vannes» situé Le Fourchêne, route d’Auray à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  responsable  sécurité  de  l’établissement  « Carrefour  Vannes »  est  autorisé,  pour  une durée de cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0122 et comprenant 25 caméras
intérieures et 5 caméras extérieures. Les champs de vision  des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les
limites de  propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable sécurité de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M.  Christophe  Outin  pour  l’établissement  « Carrefour  City »  situé  1,  place  du  Voulien  à
La Trinité Sur Mer ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Carrefour City » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0110 et comprenant 9 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes de vidéo-protection et  ses  
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet 
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Jean-Marie Le Goff pour l’établissement « Carrefour Market » situé rue de Rosmadec à Theix ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Carrefour Market » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0158 et comprenant 13 caméras intérieures et 3  
caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir  
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux agents  de  police  et  de  
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un 
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de  
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images, 
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Sébastien Larrieu pour l’établissement « Casino Barrière Carnac » situé 41 avenue des Salines, à Carnac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur général de l’établissement « Casino Barrière Carnac » est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0128 et comprenant 44 caméras  
intérieures et 9 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– réglementation des jeux

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L.  251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 26 boulevard Franchet d’Esperey, à 
Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0051 
et comprenant 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 137 rue de Belgique, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0317 
et comprenant 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 4 rue de Verdun, à Quiberon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0304 
et comprenant 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 2 rue du Puits, à Guidel ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0133 et 
comprenant 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 1 rue du Tribunal,  à Pontivy ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0301 
et comprenant 7 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur  de cabinet  de la préfecture et  le  directeur  immobiler  et  sécurité  de l’établissement  susvisé,  sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 76 rue Marcel Sembat, à Lanester ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0138 
et comprenant 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 43 sur 168



du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M.  Philippe  Viel  pour  l’établissement  « Caisse  d’Epargne  Bretagne  Pays  de  Loire »  situé  2  place  du  Maréchal  Foch,  à 
Hennebont ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0284 
et comprenant 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Viel pour l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » situé 9 rue Paul Guieysse, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur immobilier et sécurité de l’établissement « Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire » est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0316 
et comprenant 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet  de la préfecture et le  directeur immobilier  et  sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Christelle Le Hec pour l’établissement « Centrakor » situé route de Belgique, à Auray (ZAC Porte Océane II);

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La gérante de l’établissement « Centrakor » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0123 et comprenant 6 caméras intérieures et 1 
caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la gérante de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Franck Hilton pour le Centre Hospitalier de la Basse Vilaine situé 2, rue de la piscine à Nivillac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur d’établissement du Centre Hospitalier de la Basse Vilaine est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0162 et comprenant 4 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. le chargé de sécurité de la banque CIC Ouest pour le guichet automatique de billets de « Vannes Casino Ephémère » situé
rue Gilles Gahinet à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  chargé  de  sécurité  de  la  banque  CIC  Ouest  pour  le  guichet  automatique  de  billets  de
« Vannes Casino Ephémère » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0139 et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie, accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le le chargé de sécurité du guichet susvisé, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. le chargé de sécurité de la banque CIC Ouest pour l’agence de Gourin située 17, place Félix Stenfort ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le chargé de sécurité de la banque CIC Ouest pour l’agence de Gourin est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0089 et comprenant 4 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie, accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le le chargé de sécurité de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. le chargé de sécurité de la banque CIC Ouest pour l’agence de Locminé située 17, rue du Général de Gaulle ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le chargé de sécurité de la banque CIC Ouest pour l’agence de Locminé est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0090 et comprenant 3 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie, accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le chargé de sécurité de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le chargé de sécurité pour l’établissement « CIC Lorient Keryado » situé 178 rue de Belgique, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le chargé de sécurité  de l’établissement  « CIC Lorient  Keryado » est  autorisé,  pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0116 et comprenant 4 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie / accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention des actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet de la préfecture et  le  chargé de sécurité  susvisé,  sont  chargés, chacun  en ce qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le chargé de sécurité pour l’établissement « CIC Vannes rond-point du Pargo » situé 56 avenue de la Marne, à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le chargé de sécurité de l’établissement « CIC Vannes rond-point du Pargo » est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0118 et comprenant 
3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention incendie / accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention des actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet de la préfecture et  le  chargé de sécurité  susvisé,  sont  chargés, chacun  en ce qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la  
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le chargé de sécurité pour l’établissement « CIC Ploërmel » situé 2 rue des Forges à Ploërmel ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le chargé de sécurité de l’établissement « CIC Ploërmel » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0117 et comprenant 5 caméras intérieures et  
1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention incendie / accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention des actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et  significative, à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le chargé de sécurité de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. le maire de Ploërmel pour un système déployé sur sept sites de la commune de Ploërmel ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – M. le maire de Ploërmel est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer des caméras sur les sites suivants :

- gare routière, place Clémenceau ( caméras 1, 2, 3, 4)
- école de bijouterie Tane, place de la gare (caméras 6, 7, 8)
- déchetterie, parc d’activités du bois vert (caméras 9, 10)
- centre des arts martiaux, rue Pierre de Coubertin (15, 16, 17, 18)
- aire de covoiturage de Ronsouze (caméras 19, 20)
- piscine, complexe sportif, rue lieutenant Le Vigouroux (caméra 21)
- bâtiment des Carmes, boulevard des Carmes (caméras 22, 23, 24, 25, 26)

conformément au dossier présenté et enregistré sous le numéro 2015/0166.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes
– régulation du trafic routier
– protection des bâtiments publics
– gestion de l’espace public, protection de l’environnement

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le maire de la commune susvisée, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le directeur de la compagnie des ports du Morbihan pour le port d’Arradon situé 7, rue de la carrière à Arradon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur du port d’Arradon est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0129 et comprenant 5 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. Les
champs de vision des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur du port susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Richard Pointeau pour l’établissement « Comptoir Métallurgique de Bretagne » situé ZAC du Mourillon, à Quéven ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Comptoir Métallurgique de Bretagne » est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0153 et comprenant 9 caméras 
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 70 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
le  responsable  immobilier  et  sécurité  pour  l’établissement  « Crédit  mutuel  de  Bretagne »  situé  2  rue  du Clos  du Four,  à 
Questembert ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable immobilier et sécurité de l’établissement « Crédit mutuel de Bretagne » est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système 
de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2015/0167  et  
comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– protection incendie/accidents
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable immobilier et sécurité de l’établissement susvisé, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Nicolas Tréhet pour la SARL « Eléphant Bleu » située 56, avenue de la Libération à Hennebont ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant   de la SARL « Eléphant  Bleu » est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0169 et comprenant 4 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Romain Blanc pour l’établissement « EURL Vignifera » situé 7 avenue Aristide Bruant, à Hennebont ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’établissement « EURL Vignifera » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0096 et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le dirigeant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Cyril Ménard pour l’établissement GEANT CASINO LANESTER situé 78, rue Ambroise Croizat à Lanester ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de  l’établissement INTERMARCHE GEANT CASINO LANESTER est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0130 et comprenant 26
caméras intérieures et  6 caméras extérieures.  Les champs de vision  des caméras extérieures ne doivent  toutefois  pas
dépasser les limites de  propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Pascal Quentel pour l’établissement « Géant Casino » situé rue Monistrol, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Géant Casino » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier  présenté,  annexé à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2015/0141  et  comprenant  5  caméras  intérieures  et 
2 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Arnaud Thomazo pour l’établissement « Halles Dis » situé 4 place de la Mairie à Landaul ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement  « Halles  Dis » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0136 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
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sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Pierre-Yves Rostren pour l’établissement « Hôtel de la Mer » situé 8 quai de Houat, à Quiberon ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Hôtel de la Mer » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l’adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0154 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Marie-Lise Heys pour l’établissement « Ibis Vannes » situé rue Emile Jourdan, à Vannes ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – L’adjointe de direction de l’établissement « Ibis Vannes » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0170 et comprenant 2 caméras intérieures et 
3 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et l’adjointe de direction de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun  
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Gael Chaveneau pour l’établissement « Intermarché » situé parc Penhouët, à Erdeven ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  président-directeur  général  de  l’établissement  « Intermarché »  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0132 et comprenant 25 caméras  
intérieures et 5 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le président-directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Sébastien Naour pour l’établissement INTERMARCHE, situé rue du Chanoine Martin à Réguiny ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le président directeur général de  l’établissement INTERMARCHE est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0161 et comprenant 16 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures. Les champs de vision  des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les
limites de  propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou  technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le président directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Morgane Allennou pour l’établissement « Intermarché » situé rue Alfred Dreyfus, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  président-directeur  général  de  l’établissement  « Intermarché »  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0142 et comprenant 20 caméras  
intérieures et 3 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le président-directeur général de l’établissement susvisé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Vincent Le Broch pour l’établissement « Intermarché » situé 4, rue Marcel Dassault à Saint-Avé ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’établissement « Intermarché » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0122 et comprenant 13 caméras intérieures et 3
caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Mathieu Morineau pour l’établissement « La Boulange » situé 1 avenue des druides, à Carnac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « La Boulange » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0127 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 95 sur 168



du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Rodolphe Quétel pour l’établissement « La Mie Caline » situé 12 place de la République, à Auray ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable de l’établissement « La Mie Caline » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0124 et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, 
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Stéphane Drouard pour la SARL « La Mie Câline » située 1, rue Nationale à Pontivy ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable de la  SARL « La Mie Câline » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0021 et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Mme Nathalie Le Guellec pour le salon de coiffure « L’Art de Pl’Hair » situé 16, bis rue de Châteaubriand à Bréhan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante du salon de coiffure « L’Art de Pl’Hair » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0092 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la responsable de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le responsable territorial de sûreté et 
de sécurité de l’établissement « LCL 7457 » situé 191 rue Jean Jaurès, à Lanester ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable territorial de sûreté et de sécurité de l’établissement « LCL 7457 » est autorisé, pour une durée de 
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à  installer  à  l'adresse sus-indiquée,  un  système de 
vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2015/0119  et  
comprenant 3 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 –  Le directeur de cabinet de la préfecture et le responsable territorial de sûreté et de sécurité de l’établissement 
susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Alain Thomazo pour l’établissement « Café Pêcheur » situé 4 place Gustave Le Floch, à Ploemeur ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Café Pêcheur » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l’adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0147 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l’existence du système de vidéoprotection  et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les  
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir  
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services  
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Florence Silly pour l’établissement « Le Kreisker » situé 68 rue de Kerpape, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La gérante de l’établissement « Le Kreisker » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0137 et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 13 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
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sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la gérante de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Didier Joannic pour l’établissement « Le Melrandais » situé 9 place de l’Eglise, à Melrand ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Le Melrandais » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0130 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
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sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Alban Guillemin-Petit pour l’établissement « Le Moulin à Pain » situé 52 rue Général de la Bollardière, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Le Moulin à Pain » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0095 et comprenant 1 caméra intérieure et 2 caméras  
extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Sébastien Derrien pour l’établissement « Le Pacifique » situé 4 place Jules Ferry, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Le Pacifique » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier  présenté,  annexé à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2015/0140  et  comprenant  3  caméras  intérieures  et 
1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Damien Froc pour l’établissement « L’entracte » situé 4 rue du Calvaire, à Guilliers ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant  de l’établissement  « L’entracte » est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0134 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L 
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17  
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Madore Patricia pour l’établissement « L’Equipe » situé 139 rue Maréchal Joffre, à Hennebont ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La gérante de l’établissement  « L’Equipe » est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au  
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0135 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
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du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la gérante de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avri 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéo-protection  présentée parM.  Jean-Claude Rolland pour
l’établissement M. Bricolage situé rue des statices à Muzillac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant  de l’établissement  M.  Bricolage est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0145 et comprenant 11 caméras intérieures et 5
caméras extérieures. Les champs de vision des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses 
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Michel Samson pour l’établissement « Magasin Intersport » situé au centre commercial Carrefour K2, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur juridique et financier de l’établissement « Magasin Intersport » est autorisé, pour une durée de cinq 
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de 
vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2015/0151  et  
comprenant 11 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente  et  significative,  à chaque point  d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut  
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de 
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gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13 
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,  
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de 
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,  
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du  
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur juridique et financier de l’établissement susvisé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Alexis Vinouze pour l’établissement Mc Donald’s situé 120, avenue de la Marne à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er – Le  gérant  de  l’établissement  Mc Donald’s  est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0159 et comprenant 8 caméras intérieures et 4
caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Alexis Vinouze pour l’EURL « Mc Donald’s Séné » située route de Nantes, Le Poulfanc à Séné ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’EURL « Mc Donald’s Séné » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0156 et comprenant 7 caméras intérieures et 3
caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Eric Pinaudier pour l’EURL « Muzillac Remorques » située Espace Littoral Sud à Ambon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant  l’EURL « Muzillac Remorques » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0168 et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée parM. Olivier Coupet pour la pharmacie
de Rohan située 4, bis avenue Georges Pompidou à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de la pharmacie de Rohan est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de  vidéo-protection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0160 et comprenant 6 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
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13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Jean-Marie Gobaille pour la pharmacie du Poulfanc, situé au Poulfanc à Séné ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur  de la pharmacie du Poulfanc est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0157 et comprenant 5 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le directeur général de la SEM Lorient Kéroman située CS 50382, direction du port de pêche à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur général de la SEM Lorient Kéroman est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0143 et comprenant 17 caméras extérieures. Les
champs de vision des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur général de la SEM susvisée, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
le directeur de la société SELLOR, gérant du port de la pointe à Port-Louis ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de la société SELLOR, gérant du port de la pointe à Port-Louis est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0120 et comprenant 3
caméras. Les champs de vision  des caméras ne doivent toutefois pas dépasser les limites de  propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou  technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de la société susvisée, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Nathalie Simon pour l’établissement « SARL Camping Caravaning Les Druides » situé 55 chemin de Beaumer, à Carnac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La gérante de l’établissement « SARL Camping Caravaning Les Druides » est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0104 et comprenant 2 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la gérante de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Michel  Le Hénanff  pour l’établissement « P. F. Agréées Michel Le Hénanff » situé rue Louis Le Hénanf (La Rocade), à
Pluvigner ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article  1er – Le  gérant  de  l’établissement  « P.  F.  Agréées Michel  Le Hénanff » est  autorisé,  pour  une durée de cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0150 et comprenant 4 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l’existence du système de vidéoprotection et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
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personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  parMme  Nadine  Thobie  pour
l’établissement « SAS Clinéa – Clinique Saint-Vincent » situé 7 rue des Bruyères, à Larmor-Plage ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La directrice de l’établissement « SAS Clinéa – Clinique Saint-Vincent » est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0115 et comprenant 6 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la directrice de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée parMme Pascale Audic Pichot pour
l’établissement « Hôtel de la Plage » situé 25, quai d’Orange àSaint-Pierre-Quiberon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La présidente directrice générale de l’établissement « Hôtel de la Plage » est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0076 et comprenant 3
caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur  de cabinet  de la préfecture et  la  présidente directrice  générale de l’établissement  susvisé,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  parM.  Olivier  Pougeon  pour
l’établissement « Sea And Fun » situé 2 boulevard Chanard, à Quiberon ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Sea And Fun » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l’adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0097 et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l’existence du système de vidéoprotection et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes  techniques des  systèmes de vidéo-protection et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  parM.  Stéphane  Mortier pour  le
supermarché SPAR situé chemin du puits David à Saint-Gildas-de Rhuys ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant du supermarché SPAR est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0155 et comprenant 8 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.
Les champs de vision des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2,
L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes de vidéo-protection et  ses  
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet 
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Erick Pradeau pour le supermarché UTILE situé 5, rue Rondeaux à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur du supermarché UTILE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions  
fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0165 et comprenant 15 caméras intérieures et 2 caméras 
extérieures. Les champs de vision  des caméras extérieures ne doivent toutefois pas dépasser les limites de  propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par 
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique appropriée, de manière 
claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de l'existence du système de vidéo-protection et de 
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction  
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir  
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux enregistrements  est  ouvert,  dans  un cadre  de police  administrative,  aux agents  de  police  et  de  
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 
13 du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un 
mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de  
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images, 
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, 
L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 
17 octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date  
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le directeur de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Olivier Porée pour l’établissement
« Tabac Bar Presse – A la Grande Auberge » situé 4 rue de la Paix, à Mériadec ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Tabac Bar Presse – A la Grande Auberge » est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0144 et comprenant 3 caméras
intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
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responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 152 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Luis Assuncao pour l’établissement « Tabac – Chez Finette » situé 64 avenue de la Perrière, à Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Tabac – Chez Finette » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0080 et comprenant 7 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  parM.  Roman  Allioux  pour
l’établissement « Tabac Presse » situé 59 avenue du Général de Gaulle, à Auray ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Tabac Presse » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0125 et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 24 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  parM.  Jean-Luc  Monchy  pour
l’établissement « Tabac Presse – L’Océane » situé 11 avenue de l’Océan, à Plouharnel

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Tabac Presse – L’Océane » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0149 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l’existence du système de vidéoprotection et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.
L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée parM. Didier Rogge pour l’établissement
« Tabac – Presse » situé 29 rue de l’Eglise, à Pénestin ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Tabac – Presse » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0146 et comprenant 8 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l’intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée parle président  pour  le  Tribunal  de
grande instance de Lorient situé rue Maître Esvelin, à Lorient ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le président du Tribunal de grande instance de Lorient est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0031 et comprenant 14 caméras intérieures et 4
caméras extérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
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personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le président du Tribunal de grande instance de Lorient  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon

RAA Spécial n° 2015-27 de JUILLET 2015 24/07/2015 Page 162 sur 168



PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  présentée  parMme Martine  Lenormand  pour
l’établissement « Vival » situé 32 rue Grande Rue, à Port-Louis ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La propriétaire de l’établissement « Vival » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent  arrêté,  à installer  à l’adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0152 et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l’existence du système de vidéoprotection et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et la propriétaire de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  parM.  Tristan  Prodhomme  pour
l’établissement « Whisky & Rhum : Le Caviste Spécialiste » situé 9 rue Emile Burgault, à Vannes ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le gérant de l’établissement « Whisky & Rhum : Le Caviste Spécialiste » est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0098 et comprenant 1 caméra
intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– vol

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l’existence du système de vidéoprotection et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d’accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l’autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13
du décret du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l’objet  d’une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le gérant de l’établissement susvisé, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

le préfet du Morbihan
officier de la Légion d'honneur

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de vidéo-protection  et  ses
annexes techniques ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection et la
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Romain Delmon, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Louis Morio pour la zone d’activités de Talvern-Kerforho situé à Bignan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 11 juin 2015 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de Bignan est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à installer à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0126 et comprenant 2 caméras visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– cambriolages

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par
la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée, de manière
claire,  permanente et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public,  de  l'existence du système de vidéoprotection  et  de
l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette mentionnera également les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article  7 –  L’accès  aux  enregistrements  est  ouvert,  dans  un  cadre  de  police  administrative,  aux  agents  de  police  et  de
gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l'article 13
du décret  du 17 octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois,
sans  préjudice  des  besoins  afférents  à  des  procédures  judiciaires.  Cet  accès  est  valable  pour  la  durée  de  validité  de
l’autorisation.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (notamment  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la  protection  des  images,
changement des dates de mise en place ou d’arrêt du système).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L
251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé, ou en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le directeur de cabinet de la préfecture et le maire de Bignan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 6 juillet 2015
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Romain Delmon
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